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POUR: Mensieur Jean-Claude LYCKE, rue Delahaye 23 & 6260 Bouffioulx,
Défendeur, Mes L. et PJ DEMINE
CONTRE : La SA INTERCOM,
Demanderesse, Mes JL. DEMOISY et

Ph. DPELVAUX
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Vu le proceés-verbal de comparution volontaire introduit a
lraudience du 7 septembre 1988.

I. ANTECEDENTS DE FAIT

Le concluant fut locataire de l’immeuble sis rue du Calvados 28 3
Bouffioulx, en avril 1986;

Lors de son entrée dans les lieux, la demanderesse ne procéda &
aucun contrdle des compteurs. Seul un délégué du bailleur fut présent et

procéda au relevé des compteurs.

Durant la période d’occupation de cet immeuble, il ne fut jamais
procédé a la moindre vérification du compteur par INTERCOM.

Le concluant déménagea en date du 2 juin 1987 et s’établit au 23
rue Delahaye également a Bouffioulx.



